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Préambule 

La branche rappelle avec force son opposition à toutes les formes de discriminations directes ou 
indirectes, qu’elles soient fondées sur le genre, l’origine, l’appartenance ou non-appartenance syndicale, 
l’âge, la situation de famille, l’orientation sexuelle, l’apparence physique, l’état de santé, la grossesse, 
la religion, le handicap ou tout autre critère prohibé par la loi. 

Elle réaffirme que l’égalité de traitement constitue un principe fondamental applicable à toutes les étapes 
du parcours professionnel : recrutement, rémunération, formation, déroulement de carrière, conditions 
de travail, suspension et cessation du contrat de travail. 

La branche s’engage à promouvoir un environnement de travail inclusif, respectueux de la dignité des 
personnes et garant de l’égalité des chances pour l’ensemble des salariés. 

L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes tant à l’embauche que lors de promotions 
internes, d’accès à la formation ou de toute évolution de carrière demeure plus que jamais un enjeu 
majeur pour le secteur de l’imprimerie et des industries graphiques. 

Les acteurs de la négociation sociale de branche, au regard des dernières statistiques AGIRC ARRCO 
relatives à la population de la branche, ont mesuré la nécessité de faire évoluer les mentalités par une 
politique volontariste fondée sur la communication, l’image, voire la labélisation, en tant que norme de 
référence, qui est déjà au cœur des stratégies sectorielles. 

La branche Imprimerie et Industries Graphiques assigne à cet accord plusieurs objectifs d’action pour 
l’égalité professionnelle, participant aussi à la qualité de vie au travail. Elle se propose de construire une 
boite à outils pour les entreprises dont la composante TPE/PME est majoritaire dans le secteur. 

Ainsi, outre le respect des principes de non-discrimination, les négociateurs paritaires souhaitent : 

o Lancer un programme de sensibilisation/formation à l’égalité professionnelle ;  
o Sensibiliser les managers sous des formes appropriées portant sur la diversité ;  
o Promouvoir l’accès des femmes aux métiers de production ;  
o Faciliter l’accès des femmes aux postes d’encadrement. 

Cet enjeu relève de la responsabilité sociale des entreprises. Cette politique, accompagnée depuis 
plusieurs années par la branche, contribue à renforcer l’attractivité de nos métiers, à favoriser l’accès 
des femmes aux métiers de production, et à supprimer les différences de traitement qui ne seraient pas 
justifiées par des raisons objectives et pertinentes. 
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